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SAINT-GERVAIS/DAET/Ascenseur Valléen - 220.2293 

ORGANISATION DE LA MAITRISE D’ŒUVRE – CABINET PRIVE 
 

STATION :  SAINT GERVAIS 

APPAREIL :  ASCENSEUR VALLEEN 

OBJET / N° AFFAIRE  DEMANDE D'AUTORISATION D'EXECUTION DES TRAVAUX N° AFFAIRE : 220.2293 

 

DESIGNATION QUALITE INTERVENANT FONCTION TACHES 

 
STBMA 

Route du Bettex 
74170 SAINT GERVAIS 

LES BAINS  
 

Maître de l'ouvrage 
Alexandre 
MERLIN 

Directeur Général - décide de la réalisation des travaux 

TRANSCABLE HALEC 
15, rue Alain FOURNIER 

38920 CROLLES 

Organisme de contrôle 
Technique 

Sébastien 
REMIGNON 

Benoït ALLAIN 

 
Contrôle technique 

SPINETTA 
 

 
-  Vérification de la conception du génie civil 
-  Vérification de l'exécution sur chantier dans le cadre du contrôle 

technique 

DCSA 
439 rue Joseph Vallot 

74403 CHAMONIX  
Maître d’œuvre  Yann DURMOIS Responsable 

d'affaire 

 
La mission confiée au maître d’oeuvre comprend obligatoirement : 

a) La description de l’organisation du projet ;  

b) la vérification de l’adaptation du projet au terrain, notamment en 
matière de choix de l’emplacements des gares et pylônes et de type 
de système de sauvetage ;  

c) la vérification de la cohérence générale de la conception du projet, y 
compris les conditions d’utilisation des composants de sécurité et des 
sous-systèmes ;  

d) la production d’un rapport de sécurité établi sur la base des résultats 
d'une analyse de sécurité et comprenant la liste des composants de 
sécurité et sous-systèmes en d - application des dispositions de 
l’article 8 du règlement européen 2016/424 du 09 mars 2016 ;  

e) la vérification de la conformité du projet à la réglementation technique 
et de sécurité et aux règles de l’art ;  

f) la direction des réunions de chantier et l’établissement de leurs 
comptes-rendus ;  

g) la vérification de la conformité de l’installation réalisée au projet 
adopté ;  

h) la réception du génie civil, y compris le contrôle des essais réalisés 
sur site ;  

i) la direction des essais probatoires de l’installation ;  

j) l’établissement du dossier de demande d’autorisation de mise en 
exploitation prévu à l’article R. 472-15 du code de l’urbanisme. 

EQUATERRE 
6, rue de l’Euro 

74960 MEYTHET 
Géotechnicien  Etude des sols 

 
-  étude de sol au droit des ouvrages nouveaux 
 

DCSA Architecte T. d’OLEON Architecte 

 
-  projet architectural 
- vérification de la cohérence architecturale 
-  établissement du permis de construire 
 

Non connu à ce jour Constructeur 

 
 

1) Technico-
commercial 

-  études de l'avant - projet 

 2) Chef bureau 
d'études 

-  études du projet d'exécution 

 3) Chargé de la 
qualité -  assurance qualité du constructeur et des sous-traitants 

 4) Chargé d'affaire - Chargé du suivi de l'opération 

 
Signature des intervenants à la maîtrise d'œuvre 

 

à Saint Gervais,  
 
 
Le Représentant du Maître d'Œuvre unique, L'Architecte 
Yann DURMOIS 
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